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Convoqué le jeudi 29 octobre 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 5 novembre 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Françoise 
BONNET, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, 
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI 
RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare 
HART, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard 
LANNELONGUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Isabelle 
MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique PEREZ, 
Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, 
Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Lorraine ACQUIER, Maud BODKIN, Titina DASYLVA, Henri MAILLET, Chantal MARION, Caroline NAVARRE, Patrick 
VIGNAL.  
Absents : 
Djamel BOUMAAZ, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, France JAMET, Alex LARUE, Audrey LLEDO . 
 

  

 

 ZAC MALBOSC 
Concession d’aménagement Ville/SERM 

Compte rendu annuel à la collectivité 
Exercice 2014 

Rapport spécial sur les conditions d’exercice des prérogatives de puissance 
publique (année 2014) 

Approbation de l’avenant n°6 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :  
 

Dans le cadre de l’aménagement des secteurs desservis par la ligne de tramway n°1, le Conseil municipal a 
confié un mandat d’étude à la société d’équipement de la région montpelliéraine (SERM) par délibération du 2 
juin 1998, concernant le secteur de Malbosc situé à l’ouest de la route de Grabels. 
 
Par délibération du 26 février 1999, le Conseil municipal a lancé la zone d’aménagement concerté (ZAC) 
Malbosc. Cette opération, d’une superficie de 38 hectares, a pour principaux objectifs : 
 
-  de répondre aux besoins en logements dans le secteur nord-ouest de la ville. A ce titre, le programme de la 

ZAC de Malbosc prévoit environ 2100 logements répartis en différents types : collectifs, intermédiaires et 
de façon plus marginale, individuels ; 

-  de constituer un quartier équilibré et animé : outre les logements, ce quartier comprend des commerces, 
des activités et services, deux groupes scolaires. Il est desservi par une station de tramway, autour de 
laquelle est organisé un vaste espace public sur lequel a ouvert en 2009 la maison pour tous Rosa Parks; 

-  de poursuivre l’intégration du quartier Mosson à la ville : la ZAC de Malbosc est très bien reliée aux 
nombreux équipements publics du quartier Mosson (maisons pour tous Léo Lagrange et Georges 
Brassens, centre nautique, théâtre J.Vilar, médiathèque J.J.Rousseau, stade et piscine de la Mosson...). De 
plus, ce nouveau quartier s’ouvre sur le parc de Malbosc qui, à terme, couvrira 30 hectares et offrira de 
multiples activités de plein air ; 

 

 
 

 

Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 

 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 

Réception en Préfecture :  
12/11/2015
12/11/2015

034-213401722-20151105-0000088743-DE



-  de mettre en valeur un site exceptionnel : la proximité du parc public, du château d’Ô, des boisements de 
l’aqueduc Saint Clément ou des mas proches de la rue Henri Lagatu, la topographie remarquable offrant 
des vues panoramiques proches et lointaines, sont autant d’éléments mis en valeur dans l’aménagement du 
nouveau quartier. 

 
Le plan de composition de ce nouveau quartier prévoit un pourcentage important d’espaces verts publics et 
privés (56% de la surface de l’opération), avec notamment une coulée verte au centre, permettant de relier le 
parc public de Malbosc à la place centrale s’ouvrant sur la station du tramway. 
 
Par délibération du 30 septembre 1999, le Conseil municipal a approuvé le dossier de création de la ZAC de 
Malbosc et le traité de concession Ville-SERM concernant les études et les aménagements nécessaires à la 
réalisation de l’opération. 
 
Par délibération du 29 septembre 2000, le Conseil municipal a approuvé le dossier de réalisation de la ZAC de 
Malbosc valant déclaration d’utilité publique et notamment le programme des équipements publics à réaliser 
dans la zone, le plan d’aménagement de zone et les modalités prévisionnelles de financement de l’opération. 
En application de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain, 
un avenant n°1 a été signé le 6 septembre 2001. Il avait pour objet de transformer le traité et le cahier des 
charges de convention en convention publique d’aménagement et de définir les modalités d’association de 
l’aménageur aux études d‘évolution du plan local d’urbanisme. 
 
Par délibération du 24 septembre 2002, le Conseil municipal a approuvé l’avenant n° 2 à la convention publique 
d’aménagement qui intégrait une participation de la Ville au bilan de l’opération en vue de réaliser une part des 
ouvrages de rétention hydraulique nécessités par l’imperméabilisation des terrains du nouveau quartier. 
Suite à la loi n°2005-809 du 20 juillet 2005 relative aux concessions d'aménagement, la convention publique 
d'aménagement a été renommée concession d'aménagement. 
 
Par délibération du 25 juillet 2005, le Conseil municipal a approuvé l’avenant n° 3 à la concession 
d'aménagement qui permettait d'ajuster la rémunération de la SERM, afin de tenir compte des évolutions des 
coûts du foncier. 
 
La mission « Sécurité et Protection de la Santé » (SPS) étant supprimée de la concession Ville-SERM, le 
Conseil municipal a approuvé le 26 juillet 2007 l’avenant n°4 autorisant la SERM à confier cette mission à un 
prestataire extérieur, après mise en concurrence et prolongeant la mission de la SERM jusqu’au 31 décembre 
2015. 
 
Par ailleurs, le 4 février 2008, le Conseil municipal a approuvé la modification du programme des équipements 
publics, permettant d’intégrer la réalisation de trois nouveaux équipements : la Maison pour tous « Rosa Lee 
Parks », la crèche « La Petite Sirène » et le groupe scolaire modulaire provisoire « François Rabelais ». 
 
Par délibération du 23 juillet 2012, le Conseil municipal a approuvé l’avenant n°5 à la concession 
d'aménagement qui permettait d’inscrire une augmentation de la participation pour un montant de 180 000 € HT 
correspondant à des travaux de reprises complémentaires à réaliser sur les voiries et réseaux de la ZAC. 
 
Aujourd’hui l’ensemble des lots de la ZAC sont livrés. L’aménagement de la place Pierre Waldeck Rousseau 
avec l’implantation d’un bureau de poste sera mis en service au premier trimestre 2016. Par ailleurs, seul un 
dernier programme de logements sur une parcelle comprise dans le périmètre de la ZAC mais non acquise par la 
SERM, sera réalisé rue de Malbosc courant 2016. 
 
Dans la perspective de poursuivre la remise des derniers ouvrages publics à la collectivité (phase 4 et entrée de 
la ZAC) et d’achever les dernières opérations en cours, il est proposé un avenant n°6 à la concession 
d’aménagement pour proroger sa durée jusqu’au 31 décembre 2017. 
 
Le bilan qui est présenté s’établit à 54 234 000 € en dépenses et 54 235 000 € en recettes, dont 51 945 000 € 
réalisés en dépenses et 52 990 000 € réalisés en recettes au 31 décembre 2014. 
 



En application des dispositions de l’article L.1524-3 du Code général des collectivités territoriales, la SERM a 
établi un rapport spécial sur l’exercice de ses prérogatives de puissance publique au cours de l’année 2014, qui 
est présenté en annexe de cette délibération, ainsi qu’un document identifiant les cessions effectuées par la 
SERM entre le 1er janvier et le 31 décembre 2014. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 
-  de prendre acte du compte rendu annuel à la collectivité, de la zone d'aménagement concerté Malbosc qui a 

été établi au 31 décembre 2014 par la Société d'équipement de la région montpelliéraine (SERM), 
concessionnaire de la Ville ; 

-  d’approuver le bilan prévisionnel de l’opération tel qu'établi par la SERM au 31 décembre 2014 ; 
-  d’approuver le bilan des cessions ; 
-  de prendre acte du rapport spécial joint, établi par la SERM sur l’exercice de ses prérogatives de puissance 

publique au cours de l’année 2014 ; 
-  d’approuver les termes de l’avenant n°6 à la concession d’aménagement ; 
-  d’autoriser Monsieur le Maire ou, à défaut, l’Adjointe déléguée, à signer tous documents relatifs à cette 

affaire. 
 
  
  

Le Conseil prend acte du rapport. 
 
Le Conseil adopte l’ensemble des autres dispositions de la délibération. 
 
    

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 
 
 
 

Philippe SAUREL 
Publiée le : 06/11/2015 

 


